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I. Résumé des fonds et des bénéficiaires  
 

Montant total nécessaire à la réponse 
humanitaire US$       281,292 

Montant total reçu pour la réponse 
humanitaire US$       268,235 

Ventilation par source de l’ensemble du 
financement du pays reçu 

CERF:                                                               US$      268,235 

CHF RDC Fonds Commun:                              US$        13,057 

AUTRES (bilatéraux et multilatéraux) :                               US$    

Montant total du financement du CERF 
reçu du guichet de réponse rapide 

US$      268,235 

Montant total du financement du CERF 
reçu du guichet sous-financé 

US$ 

a. Mise en œuvre directe 

organismes ONU/OIM: 

 

US$       122,353  

US$       145,882  

b. Fonds transférés aux ONG 
pour la mise en œuvre (liste 
des ONG partenaires et 
montant des fonds CERF 
transférés en annexes 

US$ 

c. Fonds pour la mise en œuvre 

du gouvernement: 
US$ 
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Montant total nécessaire à la réponse 
humanitaire 

d. TOTAL: US$        268,235  

Nombre total des individus affectés par la 
crise: 307 901  individus 

257 811  total individus 

257 811  Enfants de moins de 5 
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Nombre total des individus atteints avec le 
financement du CERF: 

femmes 

Zones géographiques de mise en œuvre:   46 districts sanitaires 
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II. Analyse 
 
Une épidémie de rougeole sévit dans la région de Dakar en Juin 2009. Depuis, plus de 800 cas furent 
notifiés dans les huit districts de la capitale nationale. En Septembre 2009, l’épidemie de rougeole 
commença à s’étendre progressivement dans les autres districts du pays et, à la fin de l’année, 14 
districts en dehors de la région de Dakar étaient déjà affectés par des petits foyers épidémiques. 
 
Pour faire face à cette situation et prévenir l’extension de l’épidémie, le pays a décidé d’organiser une 
vaccination sélective de 325 896 enfants susceptibles âgés de 6 à 59 mois, à travers 42 districts estimés 
à risque. Le financement du Fonds central d’intervention pour les urgences humanitaires (CERF) permit 
de mettre en place un projet de vaccination au Sénégal.  
 
L’utilisation du fonds CERF permit d’éviter l’extension de l’épidémie dans tout le pays, et de maintenir les 
acquis importants dans la lutte contre la rougeole qui débuta en 2002. Le plan de mise en œuvre fut 
élaboré conjointement entre le gouvernement du Sénégal, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et 
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF). Une réunion de validation du plan fut tenue et 
permit de préciser la participation du pays pour les coûts opérationnels. Ainsi, le CERF alloua  268 235 
dollars américain aux projets entrepris par le Ministère de la santé du Sénégal en coordination avec 
l’OMS et l’UNICEF. 

Les priorités incluaient: 

   L’élaboration de micro plans au niveau des districts à risque ciblés ; 
   L ‘approvisionnement en vaccins et consommables ; 
   La mise en œuvre des activités de vaccination ; 
   La surveillance et suivi hebdomadaire des tendances épidémiques ; 
   Une communication et mobilisation sociale ; et 
   La gestion des déchets. 

 
 
Le financement CERF permit à l’UNICEF et l’OMS de vacciner au moins 80% de la cible estimée 
d’enfants susceptibles contre la rougeole dans chaque district à risque au courant du mois de Février 
2010. 
 
Valeur ajoutée 
Les Fonds CERF ont permis au pays d’acquérir les vaccins et consommables en urgence, ce qui ne 
pouvait être possible que par son appui. Il a permis  une réponse rapide à une urgence humanitaire, et 
ainsi d’éviter des décès d’enfants 
 



 
 
III. Résultats 
 
 

Secteur/ 
Groupe 

 
No. et titre de projet 

CERF 
(Le cas échéant, 

donner le code de 
projet CAP/éclair) 

 

Montant 
déboursé 

par le CERF 
(US$) 

Budget 
total du 
projet 

(US$) 

Nombre de 
bénéficiaires 
ciblés par le 

financement du 
CERF 

Résultats 
escomptés 

Résultats et améliorations 
en faveur des 

bénéficiaires ciblés 

Valeur ajoutée 
par CERF au 

projet 

Mécanismes de 
suivi et 

d’évaluation 
Égalité des 

sexes 

 
10-WHO-005 

 
Vaccination sélective 
contre la rougeole des 

enfants âgés de 
moins de 5 ans, dans 
les districts à risque 

du Sénégal 
 

122,353   281,292 
307,901 
enfants  agés 
de moins de 5 
ans 

   Couverture 
vaccinale de 80% 
de la cible 

 
   Contrôle effectif de 

l’épidémie de 
rougeole 

   257,811 enfants 
vaccinés, soit 83% 

 
   Contrôle effectif de 

l’épidémie de rougeole 

 
Les Fonds CERF 
ont permis au 
pays d’acquérir 
les vaccins et 
consommables en 
urgence 

   Le suivi se fait 
à travers la 
surveillance 
épidémiologiq
ue 

   Pas de 
discrimination 
relative au 
sexe: les 
enfants ciblés 
étaient les 
enfants 
susceptibles à 
la rougeole, 
quel que soit 
leur sexe. 
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10-CEF-007 

 
Vaccination sélective 
contre la rougeole des 

enfants âgés de 
moins de 5 ans, dans 
les districts à risque 

du Sénégal 
 

145,882 136,341 
257,811 
enfants de 47 
district 
sanitaires 

   Couverture 
vaccinale de 80% 
de la cible 

   257,811 enfants vaccinés 

Les Fonds CERF 
ont permis une 
réponse rapide à 
une urgence 
humanitaire 

   Le suivi se fait 
à travers la 
surveillance 
épidémiologiq
ue 

   Pas de 
discrimination 
relative au 
sexe : les 
enfants ciblés 
étaient les 
enfants 
susceptibles à 
la rougeole, 
quel que soit 
leur sexe. 
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